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Cette publication présente sept documents d’information et un rapport 

d’études de cas qui ont été préparés au cours des négociations qui ont 

précédé l’adoption des Directives volontaires à l’appui de la concrétisation 

progressive du droit à une alimentation adéquate dans le contexte de la 

sécurité alimentaire nationale. Ce document d’information porte sur les 

aspects qui ont prêté à controverse lors des négociations et sur les questions 

juridiques complexes qui nécessitaient des précisions. Le rapport d’études 

de cas récapitule les résultats d’études commandées auprès de cinq pays 

dans le but de rassembler l’information sur des expériences pratiques à 

l’échelon national dont les divers programmes et politiques sont propices 

à la concrétisation du droit des populations à une alimentation adéquate. 

Vous trouverez également le texte intégral des Directives volontaires. Les 

praticiens du développement au sein des gouvernements, des agences de 

développement, des sociétés civiles et du monde universitaire, qui sont 

chargés de concrétiser le droit à l’alimentation, devraient trouver cette 

publication utile à la prise de décision.

9 7 8 9 2 5 2 0 5 5 1 2 9

TC/M/A0511F/2/6.07/500

ISBN 92-5-205512-9

LES  
DIRECTIVES SUR  
LE DROIT À 
L’ALIMENTATION
DOCUMENTS D’INFORMATION ET 
ÉTUDES DE CAS



LES  
DIRECTIVES SUR  
LE DROIT À 
L’ALIMENTATION
DOCUMENTS D’INFORMATION ET 
ÉTUDES DE CAS

ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR L’ALIMENTATION ET L’AGRICULTURE 

ROME, 2006



Les appellations employées dans ce produit d’information et la présentation 
des données qui y figurent n’impliquent de la part de l’Organisation des Nations Unies 
pour l’alimentation et l’agriculture aucune prise de position quant au statut juridique ou 
au stade de développement des pays, territoires, villes ou zones ou de leurs autorités, 
ni quant au tracé de leurs frontières ou limites. La mention de sociétés déterminées 
ou de produits de fabricants, qu'ils soient ou non brevetés, n'entraîne, de la part 
de l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture, aucune 
approbation ou recommandation desdits produits de préférence à d'autres de nature 
analogue qui ne sont pas cités. 

Les opinions exprimées dans la présente publication sont celles du/des auteur(s) 
et ne reflètent pas nécessairement celles de l’Organisation des Nations Unies pour 
l’alimentation et l’agriculture.

ISBN 978-92-5-205512-9

Tous droits réservés. Les informations contenues dans ce produit d’information  peuvent 
être reproduites ou diffusées à des fins éducatives et non commerciales sans autorisation 
préalable du détenteur des droits d’auteur à condition que la source des informations 
soit clairement indiquée. Ces informations ne peuvent toutefois pas être reproduites 
pour la revente ou d’autres fins commerciales sans l’autorisation écrite du détenteur des 
droits d’auteur. Les demandes d’autorisation devront être adressées au:
Chef de la Sous-division des politiques et de l’appui en matière 
de publications électroniques
Division de la communication, FAO 
Viale delle Terme di Caracalla, 00153 Rome, Italie 
ou, par courrier électronique, à: 
copyright@fao.org

Des copies des publications de la FAO peuvent être obtenues auprès du:

Groupe des ventes et de la commercialisation
Division de la communication
Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture 
Viale delle Terme di Caracalla
00153 Rome, Italie

Courriel: publications-sales@fao.org 
Télécopie: (+39) 06 57053360 
Site Web: http:/www.fao.org/icatalog/inter-e.htm

© FAO 2006

Réimpression 2007



iiile DROIT à L’ALIMENTATION

AVANT-PROPOS

La dernière initiative internationale capitale relative au droit à l’alimentation a été 
l’adoption à l’unanimité par le Conseil de la FAO, en novembre 2004, des Directives 
volontaires à l’appui de la concrétisation progressive du droit à une alimentation adéquate 
dans le contexte de la sécurité alimentaire nationale. Il s’agit d’une étape importante à 
bien des égards. Pour la première fois, la FAO s’est penchée sur la question fondamentale 
des droits de l’homme. Pour la première fois aussi, les pays ont négocié pour décider 
des actions à mener afin de mettre en œuvre et concrétiser un droit économique, social 
et culturel reconnu. La FAO s’est félicitée de l’adoption de ces Directives volontaires 
comme outil pour la réduction de la faim qui figure au premier Objectif du Millénaire 
pour le développement et pour la réalisation de la sécurité alimentaire dans le monde.

Les négociations se sont poursuivies pendant deux ans sous l’égide du Secrétariat de la  
FAO. Le droit à l’alimentation et ses répercussions ont suscité des incertitudes et des  
controverses ainsi que des préoccupations quant aux conséquences juridiques des Directives 
volontaires. Le Secrétariat de la FAO a donc publié un certain nombre de documents  
d’information sur différents sujets pour faciliter les négociations dans les domaines controversés.

Nous pensons que les documents reproduits ci-après ont facilité les négociations et 
qu’ils demeurent utiles pour la mise en œuvre des Directives volontaires. Les pays doivent 
se pencher sur les répercussions des Directives volontaires et parvenir à un consensus sur 
les mesures à prendre dans chaque cas afin de concrétiser le droit à l’alimentation. Ces 
études portent sur des questions cruciales comme de déterminer si le droit à l’alimentation 
peut et doit relever d’une juridiction, si les accords commerciaux internationaux sont 
compatibles avec ce droit, quelles sont les implications de ces Directives volontaires pour 
les États qui ne sont pas Parties au Pacte international relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels ainsi que les enseignements à tirer de l’expérience des pays qui ont 
déjà pris des mesures pour concrétiser le droit à l’alimentation.

Grâce à l’adoption des Directives volontaires, la communauté internationale 
dispose à présent de recommandations pratiques concrètes sur la manière d’appliquer 
de bonnes politiques de sécurité alimentaire dans le cadre des droits de l’homme. Les 
États doivent reconnaître leur obligation à mettre à terme à la faim et à la pauvreté et à 
appliquer les Directives volontaires. La FAO continuera à soutenir les États Membres 
dans ce domaine en développant davantage les aspects normatifs et opérationnels du 
droit à l’alimentation. Nous souhaitons que cette publication contribue à mieux faire 
comprendre le droit à l’alimentation et à assurer sa réalisation progressive.

Hartwig de Haen Giuliano Pucci
Sous-Directeur général Conseiller juridique
Département économique et social 
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1. PASSER DE LA RECONNAISSANCE JURIDIQUE À LA 
CONCRÉTISATION EFFECTIVE

Le droit à l’alimentation est reconnu comme un droit fondamental de l’homme depuis la 
Déclaration universelle des droits de l’homme de 1948, dans de nombreux instruments 
juridiques contraignants ou non, en particulier l’Article 11 du Pacte international relatif 
aux droits économiques, sociaux et culturels (le Pacte international).1 Toutefois, aucune 
orientation pour sa mise en application n’a été publiée avant 2004, date à laquelle, après 
deux années de négociations sous l’égide de la FAO, les États Membres ont adopté 
les «Directives volontaires à l’appui de la concrétisation progressive du droit à une 
alimentation adéquate dans le contexte de la sécurité alimentaire nationale».2 

Les Directives volontaires ont été formulées pour lutter contre la faim et la 
malnutrition à partir d’une approche basée sur les droits. La nécessité d’une meilleure 
concrétisation du droit à l’alimentation est évidente, compte tenu de la persistance 
d’une prévalence élevée de la sous-alimentation et de la faim. La FAO estime qu’en 
2000-2002, 852 millions de personnes étaient sous-alimentées dans le monde, dont 
815 millions dans les pays en développement, 28 millions dans les pays à économie en 
transition, et 9 millions dans les pays industrialisés.3

2. NÉCESSITÉ D’UN INSTRUMENT VOLONTAIRE SUR LE 
DROIT À L’ALIMENTATION

Le processus d’adoption de Directives volontaires a été lancé en 1996 au Sommet 
mondial de l’alimentation. La Déclaration de Rome sur la sécurité alimentaire mondiale 

1 Voir, Extraits des déclarations et instruments régionaux et internationaux et autres textes faisant foi sur le 
droit à l’alimentation, Étude législative de la FAO No 68, Rome, 1999.
2 http://www.fao.org/docrep/meeting/009/y9825e/y9825e00.htm.
3 FAO, 2004, l’État de l’insécurité alimentaire dans le monde (SOFI) 2004. Rome
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«a réaffirmé le droit de chaque être humain d’avoir accès à une nourriture saine et 
nutritive conformément au droit à une nourriture adéquate et au droit fondamental de 
chacun d’être à l’abri de la faim».4 En outre, l’Objectif 7.4 du Plan d’action connexe 
mentionnait également, pour la première fois, «la possibilité de formuler des lignes 
directrices facultatives en vue de la sécurité alimentaire pour tous».5 Durant l’intervalle 
entre les deux sommets, les importantes activités de suivi sur le droit à l’alimentation qui 
ont été entreprises ont culminé avec l’adoption de l’Observation générale 12 sur le droit 
à une alimentation appropriée,6 en mai 1999, par le Comité des droits économiques, 
sociaux et culturels, mécanisme de supervision du Pacte international. Lorsque les 
États se sont réunis à nouveau à la  FAO pour le Sommet mondial de l’alimentation: 
cinq ans après, en juin 2002, l’idée d’établir un instrument volontaire sur le droit à 
l’alimentation a bénéficié du soutien général: les États ont invité «le Conseil de la FAO 
à établir à sa cent vingt-troisième session un Groupe de travail intergouvernemental, 
auquel participeraient les Parties prenantes, … chargé d’élaborer, dans un délai de deux 
ans, une série de directives volontaires visant à appuyer les efforts faits par les États 
Membres pour concrétiser progressivement le droit à une alimentation suffisante dans 
le cadre de la sécurité alimentaire nationale».7

3. ÉLABORATION DES DIRECTIVES VOLONTAIRES

Le 29 octobre 2002, le Conseil de la FAO a créé le Groupe de travail intergouvernemental 
en tant qu’organe subsidiaire du Comité de la sécurité alimentaire mondiale. Quelque 
90 États Membres de la FAO et plusieurs institutions des Nations Unies ont participé 
aux réunions. Les institutions régionales et internationales compétentes, de même que 
les ONG, les groupements de la société civile, les parlementaires, les établissements 
universitaires et les fondations, ainsi que le secteur privé, ont été invités à participer 
aux travaux du Groupe de travail intergouvernemental, en tant qu’observateurs. 

Après environ deux années de discussions et de négociations, le Groupe de travail a 
adopté par consensus les Directives volontaires à sa quatrième session le 23 septembre 
2004. Celles-ci ont ensuite été approuvées par le Comité de la sécurité alimentaire 
mondiale et adoptées par le Conseil de la FAO. Elles se composent de trois sections: 
I. Préface et Introduction; II. Environnement favorable, aide et responsabilité; et III. 
Mesures, actions et engagements à l’échelle internationale. La Section II contient 
18 directives très spécifiques sur des questions allant de la bonne gouvernance et 

4 Sommet mondial de l’alimentation, Déclaration de Rome sur la sécurité alimentaire mondiale, FAO, 
rapport du Sommet mondial de l’alimentation, Rome 13 - 17 novembre 1996, Partie I, Annexe, Rome, 1996, 
par. 1. 
5 Sommet mondial de l’alimentation, Plan d’action, FAO, rapport du Sommet mondial de l’alimentation, 
Rome 13 - 17 novembre 1996, Partie I, Annexe, Rome, 1996.
6 Des observations générales sont publiées par tous les Organes de Traité et sont généralement considérées 
comme constituant une interprétation autorisée des dispositions du Traité en question. 
7 Rapport du Sommet mondial de l’alimentation: cinq ans après, première Partie, Annexe. Disponible à 
l’adresse suivante: http://www.fao.org/docrep/meeting/005/y7106e/y7106e09.htm
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la nécessité d’une législation, aux dispositifs de sécurité alimentaire et à l’accès aux 
ressources naturelles (voir Annexe). 

L’établissement et les activités du Groupe de travail intergouvernemental représentent 
une avancée majeure dans le domaine des droits socio-économiques. Pour la première 
fois, un organe de la FAO a étudié en profondeur et en détail la question du droit à 
l’alimentation et les États sont tombés d’accord sur la signification de ce droit.

4. RÔLE DE LA FAO ET DES DOCUMENTS 
D’INFORMATION

Durant le processus de négociation, la FAO a facilité l’action du Groupe de travail en 
fournissant une assistance technique en cas de besoin. Les documents d’information 
et les études de cas reproduits ci-après ont été élaborés à cette fin. Les thèmes des 
documents d’information reprennent des questions controversées au sein du Groupe 
de travail ou des aspects juridiques complexes appelant des éclaircissements. En 
outre, cinq études de cas par pays ont été commandées dans le but de rassembler les 
connaissances relatives aux pratiques optimales en matière de droit à l’alimentation. 
Leurs conclusions se trouvent dans le rapport de synthèse sur les études de cas. Tous ces 
rapports ont été publiés comme documents de séance et se trouvent à l’adresse suivante: 
www.fao.org/righttofood. Ils sont reproduits ci-après tels qu’ils ont été publiés sans 
révision. Étant donné qu’ils ont été rédigés pour faciliter le processus de négociation, 
ils sont concis et s’adressent à un public non spécialisé. La publication de ces rapports 
vise à fournir des informations sur les multiples aspects du droit à l’alimentation pour 
les spécialistes du développement dans les gouvernements et les institutions des Nations 
Unies, pour la société civile et pour les établissements universitaires.




